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Les musiques actuelles en Maine-et-Loire 

 
 
 

Questions de terminologies pédagogiques : 

 
Formation :  
 

- Notion de transmission au sens général pouvant intégrer un processus gradué mais qui n’est pas pré-écrit, pouvant ou non être sanctionné par un 
diplôme 

- Elle implique la définition d’objectifs à atteindre et d’évaluation de ces objectifs. 
- Elle implique la notion d’attentes de la part du participant : peut-être liée à une technique, une méthode, la découverte d’un univers artistique, 

culturel, technique,… 
- La proposition pédagogique reste pré-construite par l’intervenant même si celle-ci peut faire l’objet de ré-ajustements en situation. 

 
Enseignement : 
 

- Processus gradué à long terme, pratique et culture générale : pré écrit / pré établi 
- Rapport maître/élève : l’élève est « vierge » musicalement 
- L’élève a au mieux une idée mais n’a pas de projet. 
- Le mode d’évaluation passe par l’examen. 

 
Accompagnement : 
 

- Action pédagogique concertée entre un référent pédagogique et un artiste, un groupe  autour d’un projet personnalisé, défini dans le temps avec un 
début et une fin 

- Cette notion implique la notion de diagnostic et d’objectif partagé. 
- « Accompagner c’est être solidaire et seconder l’apprenant : le savoir est partagé, l’individu est considéré dans sa singularité, son capital culturel et 

artistique est valorisé, voire donne du sens dans l’acte de formation ».1 
- C’est le projet qui dirige la réponse apportée par l’intervenant. 

                                                   
1- Le collectif RPM (Recherche en Pédagogie Musicale) regroupe : le CRY en Yvelines, Trempolino, l’ARA de Roubaix et la Casa Musicale (Perpignan) 
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Cursus gradué :  
 

- Cette notion implique un point de départ et un point d’arrivée. 
- Les portes d’entrées peuvent être multiples : les acquis dans le domaine de l‘enseignement, l’âge (dans le domaine de l’enseignement et de la 

formation), le territoire (ex : Le parcours d’un musicien au sein d’un territoire impliquant la présence de plusieurs structures interlocutrices). 
 

Action culturelle :  
 

- Les différents modes de rencontre entre un artiste, son univers et les publics  
 
 
Sensibilisation : 
 

- Créer les premiers éléments favorisant le décodage d’un univers artistique, d’une pratique, d’un instrument 
- Elle peut être pratique ou théorique. 
 

Education artistique : 
 

- Développer le rapport du spectateur, du pratiquant à l’art en général, notion de culture générale 
 
 
 
Musiques actuelles : de quoi parle-t-on ? 
 
 
Le terme de musiques actuelles, créé par l’Etat, rentre peu à peu dans le langage commun. Cette désignation regroupe quatre grandes familles 
musicales, à savoir :  

o la chanson,  
o le jazz, blues et musiques improvisées,  
o les musiques amplifiées (rock et dérivés, métal, reggae/dub, hip hop…), les musiques électroniques, 
o les musiques traditionnelles (d’ici et du monde). 
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Méthodologie de l’étude 
 

- Ce travail a consisté en une réactualisation de l’état des lieux musiques actuelles réalisé en 2001 par l’ADDM 49. 
 
- Nous n’avons pas envoyé de questionnaires aux structures identifiées par l’ADDM 49 dans le champ de l’enseignement/formation. En revanche, 

nous nous sommes appuyés sur :  
- des questionnaires envoyés au Conseil général de Maine et Loire dans le cadre de l’aide au dispositif d’aide aux écoles de musiques 2006 
- l’exploitation des plaquettes des structures oeuvrant dans le champ de l’enseignement/formation pour l’année 2005-2006 

 
- Nous avons organisé le traitement des données à partir de typologies définies pour le cadre de l’étude préalable au schéma.  

 
- L’état des lieux et l’analyse de ce travail a été réalisée avec la Commission Départementale Musiques Actuelles de Maine et Loire, regroupant une 

quinzaine de personnes ou structures ressources du secteur. Cela s’est traduit par l’organisation de cinq réunions de travail.  
 

Les chiffres clés 
 

- Pratiques collectives estimées (groupes, Dj’s, orchestres, autres ensembles, artistes) : 480 (Le ratio de Mayol estime au niveau national qu’il existe 
en moyenne un groupe pour 1500 habitants) 

 
- Pratiques collectives répertoriées2 : 462 groupes sur le département 
 

o Musiques amplifiées : 266 [reggae-dub (48) / rock et dérivés (106) / métal (45) / hip-hop (16) / électro (51)] 
o Musiques traditionnelles (47) et du monde (28) : 75 
o Jazz/Blues et musiques improvisées : 66 
o Chanson : 55 

 
 
 
 
 
 

                                                   
2- Nous nous sommes appuyés sur les répertoires des structures spécialisées avec lesquelles l’ADDM 49 travaille : « D’ailleurs c’est d’Ici » pour les musiques traditionnelles, « Jazz 
Pour Tous » pour le Jazz et « Zicorama » (site de promotion des artistes du département). 
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- Pratiques individuelles encadrées3, pratiques collectives encadrées4 et accompagnées5  
 

o 54 structures concernées pour 128 formations proposées 
o 60 % sont des formations individuelles centrées sur l’instrument 
o 40 % des structures sont localisées sur Angers 

 
 

 
 

                                                   
3- Ces pratiques relèvent d’une logique individuelle et sont centrées sur la pratique d’un instrument quelque soit la forme de l’intervention pédagogique (individuel/collectif ; 
cours/atelier/stage). 
4- Ces pratiques sont basées sur le jeu en groupe avec différents instruments quelque soit la forme. 
5- Ces pratiques sont liées à la mise en valeur d’un projet collectif musical pré-existant et impliquent un début et une fin avec le référent pédagogique. 
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- Pratiques individuelles encadrées :  
o 48 structures concernées dont 35 % sur Angers 
o 87 formations (47 % en ateliers/cours collectifs, 46 % en cours individuel et 7 % sous forme de stage) 

�  55% en musiques amplifiées 
�  35 % en musiques traditionnelles 
�  09 % en jazz 
�  01 % en chanson 
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- Pratiques collectives encadrées ou accompagnées :  
o 23 structures concernées dont 48 % sont localisées sur Angers 
o 41 formations recensées 

�  34 % en musiques traditionnelles 
�  29 % en jazz 
�  24 % en musiques amplifiées 
�  02 % en chanson 

 
 

Les pratiques collectives musiques actuelles en Maine-et-Loire : lieu, nombre et esthétique 
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- Espace de répétition :  
 

o 11 structures identifiées pour 20 locaux ou studios répertoriés 
 

o 138 groupes en répétition dans ces lieux 
�  2/3 des espaces sont gérés par des structures d’animation socioculturelle 
�  50 % des groupes et locaux/studios sont implantés à Angers et près de la moitié des groupes identifiés répètent dans le même lieu 
�  Aucun des onze espaces identifiés ne propose de travail pédagogique en situation de répétition. Les pratiques musicales en répétition 

sont aujourd’hui en Maine-et-Loire exclusivement non encadrées. 
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- Studios d’enregistrement :  
o 11 studios identifiés 

 
- Espace de diffusion accueillant des artistes en résidence :  

o 4 salles de diffusion accueillent des résidences musiques actuelles 
 

- Profils des intervenants = 12 professeurs diplômés dont :  
o 6 spécialisés dans l’animation socioculturelle 
o 5 en jazz 
o 1 en musiques actuelles 
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Analyse pour le secteur des musiques actuelles 

 
 

Diagnostic 

L’offre pédagogique :  
 
- En musiques actuelles, la présence de formations à la fois artistiques (pratiques collectives encadrées et accompagnées), techniques 

(ex : gestion du son, initiative pédagogique pour l’enregistrement, préparation à la scène) et administratives souligne que la scène 
comme l’enregistrement ou la culture musicale (connaissance de l’histoire des courants, séances d’écoutes) peuvent être appréhendés 
pédagogiquement. 

- L’offre de formations individuelles est largement déficitaire (les cours instrumentaux relevant des musiques actuelles ne représentent 
que 6,8% de l’ensemble des cours proposés en écoles de musique). 

- Sur l’offre de formations collectives :  
o Les pratiques collectives encadrées sont largement déficitaires sur le département 
o Les pratiques collectives accompagnées se développent peu à peu au niveau urbain mais sont absentes en milieu rural et 

globalement encore déficitaires. 

- Les projets pédagogiques sont marqués par le manque d’articulation entre les pratiques individuelles encadrées et les pratiques 
collectives encadrées (les musiques amplifiées sont présentes à 55% au niveau individuel mais seulement à 24 % au niveau collectif). 

- Les musiques actuelles peinent à être intégrées dans les écoles de musique pour l’enseignement musical car ces structures forment un 
modèle relativement cohérent basé sur l’enseignement (approche pédagogique spécifique empruntée au système scolaire impliquant des 
niveaux, un cursus voire des examens) dans le but de former des interprètes autonomes quelque soit leur style.  

- Les réponses proposées aujourd’hui par ces structures ne semblent répondre que très partiellement aux attentes des publics 
pratiquant les musiques actuelles (inadéquation de l’équipement, du matériel, rapport scolaire à la pratique). 
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Le personnel pédagogique : 
 
- Il n’existe pas à proprement parler de réseau formalisé d’intervenants sur le département pour réaliser un travail au niveau individuel 

et collectif. 

- Il n’existe pas de réseau de professeurs diplômés sur le département.  

- Il existe des musiciens ayant un parcours professionnel (disque et/ou spectacle vivant). 

- Les compétences développées par les intervenants sont relativement indépendantes du diplôme. 

 

Les équipements/le matériel : 
 
- Les besoins en espaces de répétition sont importants sur le département autant quantitativement (138 groupes/ensemble trouvent 

aujourd’hui une réponse plus ou moins adaptée sur les 462 répertoriés) que qualitativement (49% des groupes répètent dans un local vide 
ne proposant pas d’autres services que la mise à disposition d’une salle). 

- Les lieux de pratiques collectives, a fortiori amplifiées, nécessitent de disposer de salles adéquates (son, espace, stockage,…). 

- Il existe un ensemble d’espaces de répétition présent en premier lieu dans les zones urbaines.  

- Ce réseau est précaire. Un seul espace dispose d’un professionnel référent. Près de 50% des équipements n’ont pas fait l’objet de 
correction acoustique et aucun n’a fait l’objet d’un travail d’insonorisation. 

- Ces lieux de répétition sont peu équipés en matériel (amplificateurs, instruments électriques et électroniques, effets, système de 
sonorisation et d’enregistrement). 

 

Les pratiques musiques actuelles : 
 
- La transmission se fait d’une manière générale par l’oralité et de manière diversifiée (méthode sur DVD ou CD, cours informel avec 

des musiciens expérimentés,…) 
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- Les cours instrumentaux ne constituent pas la colonne vertébrale de la pratique musicale. La répétition, la confrontation à la scène, 
l’enregistrement, la pratique d’ensemble ou encore la consommation de musique en tant qu’auditeur sont autant de manières 
d’appréhender la pratique musicale. 

- La diversité des modes d’apprentissage dans le domaine s’inscrit dans une logique de formation continue des amateurs ; ce qui 
explique la présence dominante de formules souples (stages, ateliers, rencontres, cours instrumental sur une période donnée). 

- La pratique musicale à plusieurs est privilégiée car elle permet d’enrichir à la fois la personnalité musicale par la confrontation et de 
vivre une aventure collective (recherche de lien social). 

- Les musiciens s’inscrivent dans la création plutôt que dans l’interprétation même si de différences sont notables selon les familles 
musicales. 

 

Le territoire départemental :  
 
- L’offre d’enseignement/formation est présente majoritairement en milieu urbain. 

- Le champ de la formation sur le département est autant à développer (de par les insuffisances constatées) qu’à structurer  (optimisation 
des initiatives déjà existantes). 

 

 

Les enjeux du schéma d’enseignement en Maine et Loire appliqués au musiques actuelles 
 

En résonance aux caractéristiques du territoire, des pratiques musicales et des contingences institutionnelles (Cf. schéma de développement 
des enseignements artistiques), il semble que cinq enjeux se dégagent plus particulièrement de cette étude sur le Maine et Loire. 

 

- La création étant une des caractéristiques des pratiques, elle implique une posture  pédagogique adaptée (Cf. le développement des 
pratiques accompagnées).  
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- La prise en compte des musiques actuelles implique de repenser des modes de réponses à apporter par la puissance publique pour 
favoriser l’autonomie des musiciens. Des modes d’apprentissages spécifiques et/ou diversifiées en fonction des parcours 
apparaissent nécessaires par rapport aux cursus d’enseignements académiques (de la transmission orale, de la pratique collective, du 
rapport des enseignants aux répertoires proposés,…) 

- La formation des intervenants est essentielle au développement du secteur et implique de traiter de la légitimité au niveau des 
acteurs et au niveau institutionnel (formation continue, validation d’acquis) 

- Les pratiques musicales actuelles posent un enjeu de santé publique de par les risques auditifs induits (Cf. volumes sonores développés 
par les musiciens et les pratiques collectives a fortiori amplifiés) 

- La connaissance des publics musiques actuelles sur chaque territoire est essentielle pour proposer des réponses adaptées. Cela 
implique le développement et/ou la structuration d’équipements adéquats ainsi qu’un travail de mise en réseaux des différents 
interlocuteurs sur le territoire (locaux de répétition, les écoles de musiques et les structures socioculturelles en charge de la jeunesse). 

 


